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Code civil

Chapitre III — Des biens dans leur rapport avec ceux qui les possedent

Extrait

Article 539

Version du 25 janvier 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Tous les biens vacans et sans maitre, et ceux des personnes qui décedent sans héritiers, ou dont les successions sont abandonnées, appartiennent a
la nation.

Version du 3 septembre 1807
Texte source : Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.

Tous les biens vacans et sans maitre, et ceux des personnes qui décedent sans héritiers, ou dont les successions sont abandonnées, appartiennent
au domaine public. a-tanation-

Version du 1 janvier 1835
Texte source : Modification de l'orthographe.

Tous les biens vacants vaeans et sans maitre, et ceux des personnes qui décédent sans héritiers, ou dont les successions sont abandonnées,
appartiennent au domaine public.
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